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XXXX
Rue XXXXX, xx
 		 B-XXXX XXXXX				
	
RECOMMANDÉ – MISE EN DEMEURE	

							Villers-Le-Bouillet, le  XXXXX



OBJET : Chantier XXX - Résolution de votre Contrat de sous-traitance du XXX



Madame, Monsieur

Pour la présente, nous vous informons que nous avons pris la décision de mettre fin de manière unilatérale à votre contrat de sous-traitance conformément à l’article 15 de nos conditions générales.

Cette décision est la conséquence de vos nombreux manquements à vos obligations contractuelles et ce notamment en matière de sécurité, de qualité de votre travail et de rapidité d’exécution des travaux : 
DONNER DES EXEMPLES CONCRETS

Pour rappel, de nombreux avertissement vous ont été envoyé par courriel : les XXXX

Vos défauts d’exécution ou inexécutions nous causent un important dommage : 
interventions d’autres corps de métier, désorganisation du chantier, nécessité de replanification, risque d’indemnités de retard vis-à-vis du Maître de l’ouvrage, …

Nous vous invitons à venir constater contradictoirement l’état de vos travaux le XXX (6 jours au minimum après ce courrier) avec un huissier et ou un architecte. Les frais de ce constat sont à votre charge.

Votre état d’avancement final sera basé sur cet état et vous sera envoyé prochainement.

A défaut de réaction dans les 5 jours calendrier à la présente mise en demeure, BERNARD CONSTRUCTION fera poursuivre les travaux par un tiers ou les exécutera lui-même à ses frais, risques et périls.

En vous souhaitant bonne réception de ce courrier, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur l'expression de nos sentiments les meilleurs.



Hervé Boutantin
Responsable Administratif et Financier
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